
Tous les montants sont indiqués en TTC l'association et l'organisme de formation étant exonérés de TVA

60 - ACHATS 520  €                            70 - VENTES PRODUITS ET SERVICE -  €                             

6010 - Achats stockés (MP) -  €                             7060 - Vente de FORMATIONS -  €                             

6040 - Achats études et prestations de service 7060 - Vente de CONSEIL -  €                             

6061 - Fournitures non stockables (utilités) -  €                             7083 - Locations diverses

6063 - Achat de matériel, équipements et travaux -  €                             7084 - Mise à disposition de personne facturée

6064 - Fournitures administratives -  €                             

6065 - Petits logiciels 220  €                            74 - SUBVENTIONS D'EXPLOITATION 19 440  €                       

6068 - Autres matières et fournitures -  €                             7410 - Fonds européens

6070 - Achats de marchandises 300  €                            FSE DIRRECTE Cohorte 2023 3 640  €                         

61 - SERVICES EXTERIEURS 6 900  €                         

6110 - Sous traitance générale 6 900  €                         7420 - Etat

6120 - Redevance crédit bail -  €                             

6130 - Locations -  €                             -  €                             

6140 - Charges locatives et copropriété -  €                             -  €                             

6150 - Entretien et réparations -  €                             

6160 - Primes assurance -  €                             7430 - Région Sud

6180 - Divers (documentation, frais de colloques, séminaires conférences ..) -  €                             MPE Cohorte 2023 2 800  €                         

62 - AUTRES SERVICES EXTERIEURS 5 000  €                         

6210 - Personnel extérieur à l'association -  €                             7440 - Départements

6220 - Rémunération intermédiaires et honoraires -  €                             CD13 -  €                             

6230 - Publicité, publications, relations publiques -  €                             CD06 -  €                             

6251 - Voyages et déplacements -  €                             

6255 - Frais de déménagement -  €                             7450 - Communes

6256 - Missions -  €                             Métropole AIX MARSEILLE 13 000  €                       

6257 - Réceptions 5 000  €                         -  €                             

6260 - Frais postaux et télécommunications -  €                             -  €                             

6270 - Services bancaires et assimilés -  €                             -  €                             

6280 - Divers (dont cotisations activité économique) -  €                             -  €                             

-  €                             

63 - IMPOTS ET TAXES -  €                             

6310 - Impots et taxes sur rémunérations (Administrations des impots) -  €                             7470 - Autres organismes publics

6330 - Impots et taxes sur rémunérations (Autres organismes) -  €                             -  €                             

6350 - Autres impots et taxes (Administrations des impots) -  €                             -  €                             

6370 - Autres impots et taxes (Autres organismes) -  €                             -  €                             

-  €                             

64 - CHARGES DE PERSONNEL 9 100  €                         -  €                             

6410 - Rémunérations (brutes) du personnel 6 741  €                         

6450 - Charges de sécurité sociale et de prévoyance 3 185  €                         

6470 - Autres charges sociales (médecine du travail et pharmacie) -  €                             75 - AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 1 800  €                         

6480 - Autres charges de personnel -  €                             7555 - Contributions financières d'autres organismes

ENGIE 1 500  €                         

65 - AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE -  €                             MAIF 300  €                            

6570 - Aides financières octroyées -  €                             

6586 - Charges diverses dont Cotisation 7560 - Cotisations

66 - CHARGES FINANCIERES -  €                             

6610 - Charges d'interets -  €                             

67 - CHARGES EXCEPTIONNELLES -  €                             79 - TRANSFERT DE CHARGES 280  €                            

68 - AMORTISSEMENTS -  €                             280  €                            

69 - IMPOTS SUR LES BENEFICES -  €                             

CHARGES INDIRECTES LIEES A L'ACTION 2 730  €                         

TOTAL DES CHARGES : 21 520  €            TOTAL DES PRODUITS : 21 520  €            

86 - EMPLOIS DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE 87 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Secours en nature Bénvolat

Mise à disposition gartuite de biens et prestations Prestations en nature

Personnel bénévole Dons en nature

TOTAL DES CHARGES : 21 520  €            TOTAL DES PRODUITS : 21 520  €            

BUDGET ACTION

DETAIL DES CHARGES DETAIL DES PRODUITS

Reçu au Contrôle de légalité le 16 octobre 2023


